
Pourquoi un camp pour le droit au logement ?
Selon le dernier recensement de statistiques Canada, déjà en 2021, 373 615 ménages locataires au Québec 
vivaient dans un logement trop cher pour leurs moyens. Depuis, la situation n’a fait qu’empirer :

• le coût de la vie (transport, nourriture, etc.) ne cesse d’augmenter.
• Le prix des loyers explose. Il atteint maintenant 1 022 $ par mois, en moyenne, au Québec.
• La rareté de logements disponibles à la location n’a pas aussi importante en 20 ans.  
• Les reprises et les évictions (très souvent malhonnêtes) prolifèrent à un tel point que c’est maintenant 

la première raison invoquée par les personnes nouvellement en situation d’itinérance.
• Les fermetures et les changements d’affectation de résidences pour aînés (RPA) se multiplient.
• Les personnes marginalisées vivent une discrimination accrue dans leur recherche de logement.

Alors que le logement social offrirait une alternative aux locataires qui subissent les conséquences de la crise du 
logement, il n’y en a pas assez.  

Le logement social, c’est quoi ? Ça sert à quoi ?
C’est du logement à but non lucratif qui 
appartient à la collectivité. Son but n’est pas 
de faire du profit, mais au contraire de garantir 
le droit au logement des personnes qui y 
habitent. Comme il est subventionné par les 
gouvernements, il assure des loyers en dessous 
des prix du marché ou qui ne dépassent pas 
25 % du revenu des ménages les plus pauvres. 
Pour toutes ces raisons, il représente la formule 
la plus complète et la plus permanente d’aide 
au logement, celle dont les retombées sociales 
sont les plus importantes.

Il existe plusieurs formes de logements sociaux : 
les habitations à loyer modiques (HLM), les 
coopératives et les OSBL d’habitation, qui 
permettent de répondre à une variété de besoins. 
Pour en savoir plus : frapru.qc.ca/logement-social

En ce moment, les locataires n’ayant pas le choix de 
quitter leur logement doivent choisir entre un logement 
trop cher, pas adapté à leurs besoins, non sécuritaire, une 
colocation forcée, la rue, ou encore un conjoint violent. 
On le constate tous les jours, la détresse des locataires est 
de plus en plus grande.

Alors que le marché locatif privé exacerbe la crise du 
logement, le gouvernement du Québec continue de 
favoriser la recherche de profits des promoteurs et 
des propriétaires, plutôt que de mieux protéger les 
locataires. Pour la première fois en 25 ans, on est privé de 
programme dédié au logement social. En conséquence, il 
s’en construit trop lentement.

Or, le logement est un droit, pas une occasion d’affaire ! 
Pour répondre aux besoins les plus urgents, de manière 
durable, la clé, c’est le logement social ! Pour le réaliser 
rapidement et en nombre suffisant, le gouvernement 
doit se fixer un objectif de développement sur plusieurs 
années et mettre en place un programme de logement 
social durable et suffisamment financé.

Face à la crise du logement, le FRAPRU organise un camp à Québec, les 14 et 15 septembre 2024.

Toutes les personnes ayant à cœur le droit au logement sont invitées à nous rejoindre au parc de 
l’Amérique-Française :

• À partir de midi, le 14 septembre pour planter leur tente ou nous visiter ;
• À 13 h, le 15 septembre, pour une grande manifestation dans les rues de la capitale.

frapru.qc.ca/camp

Le camp du FRAPRU pour le droit au logement vise à :

• Rendre visibles les conséquences de la crise du 
logement sur les locataires ;

• Renforcer les solidarités ;
• Faire pression sur le gouvernement du Québec 

pour qu’il développe le logement social à la hauteur 
des besoins.

CAMPER À QUÉBEC, FACE À LA CRISE DU LOGEMENT



Je veux participer, mais j’hésite…
Je veux participer à la mobilisation, mais je n’ai jamais campé, je n’aime pas ça, ou j’ai des enjeux qui ne me le 
permettent pas… Aucun problème ! On comprend. C’est pour ça qu’il est possible de participer seulement à la 
manifestation du 15 septembre. Du transport partira de différentes régions. Contacte ton comité logement, de 
citoyen.nes ou ton association de locataires pour en savoir plus.

Nous nous assurons aussi d’avoir un parc le plus accessible possible, pour permettre la participation du plus 
grand nombre. Si tu es en situation de handicap, nous pouvons aussi penser à des alternatives, si tu t’inscris 
assez d’avance. Indique-le à ton comité logement, de citoyen.nes ou association de locataires.

Je veux participer, mais j’ai peur qu’il fasse froid ou je n’ai pas d’équipement de camping…
Si tu n’as pas tout l’équipement nécessaire, informes-en rapidement ton Comité logement, de citoyen.nes ou 
ton association de locataires, qui va faire en sorte de trouver une solution. Mentionne-le lors de ton inscription 
auprès de ton comité. Aussi, depuis quelques années, les températures au mois de septembre sont beaucoup 
plus douces.

Je veux participer, mais je ne connais personne…
Tu peux appeler le Comité logement, de citoyen.nes ou l’association de locataires de ton secteur. Aussi, le camp 
est un moment de vivre ensemble, durant lequel des activités vont être organisées. Ce sera l’occasion de faire 
de belles rencontres.

Je veux participer, mais j’ai des inquiétudes pour ma sécurité…
C’est normal de craindre pour sa sécurité. Cela dit, le FRAPRU a à cœur la sécurité de toutes et tous durant ses 
activités. Ce n’est pas son premier camp, il peut donc s’appuyer sur d’autres expériences semblables et prévoir 
les éventualités. Par exemple, avant de participer, chaque campeur et campeuse doit s’engager à respecter 
le code de vie du FRAPRU. Il est possible de le consulter ici : http://surl.li/twibx. Des membres du Comité 
Sentinelles et la permanence du FRAPRU veilleront à ce qu’il soit respecté. Il y aura également des personnes 
responsables des premiers soins et de la sécurité du camp, sur place. 

Je veux participer, mais est-ce que ça ne sera pas un peu ennuyant, deux jours dans un parc ?
Oh que non ! On a pensé à plusieurs activités et actions tout au long du camp, afin d’attirer l’attention de la 
population et qui seront également l’occasion de nous divertir. Informe-toi sur la programmation du camp, sur 
le site web du FRAPRU (frapru.qc.ca/camp), via l’événement Facebook disponible sur la page du FRAPRU, ou 
encore via le Comité logement, de citoyen.nes ou l’association de locataires de ton territoire.

Je veux participer, mais est-ce que je peux venir avec mon ou mes enfants ?
Bien sûr. Les enfants sont les bienvenus sur le camp. Nous avons même prévu des moments durant lesquels tu 
pourras confier tes enfants en âge scolaire à une halte-garderie, afin de te permettre de participer aux activités 
réservées aux adultes (panels, certaines actions, etc.).

Un coin famille/couche tôt sera aussi prévu pour répondre aux besoins de sommeil de chacun.e.

Je veux participer, mais qu’est-ce que ça va me coûter ?
C’est gratuit ! Le transport va être assuré et le FRAPRU offrira le souper du samedi, ainsi que le déjeuner et le 
dîner du dimanche des campeurs et campeuses inscrit.es. Tu peux aussi voir avec ton comité logement pour le 
repas du samedi midi.

Je veux participer, mais qu’est-ce que je dois amener ?
Tu dois aussi prévoir tes vêtements, trousse de toilette, médicaments, papiers d’identité et matériel de camping. 
Ton groupe pourra te fournir une liste des affaires auxquelles tu dois penser, afin d’être sûr.e que tu n’oublies 
rien. Encore une fois, si tu n’as pas tout l’équipement nécessaire, informe ton Comité logement, de citoyen.nes 
ou ton association de locataires. On va s’arranger.

 

Je veux m’inscrire !
 Pour t’inscrire, c’est facile, contacte le comité logement, de citoyen.nes ou association de locataires de ton 
secteur : www.frapru.qc.ca/comitéslogement.


